
Initiales du producteur

Norme Déclaration Initiales du 
producteur

F5 Le prestataire de services nutritionnels a fourni une trousse informative sur la gérance des nutriments 4B à tous 
ses clients producteurs, et ce, annuellement.

F6 Le prestataire de services nutritionnels a commandité, tenu ou fourni directement une séance de formation 
locale sur la gérance des nutriments 4B, offerte à tous ses clients producteurs.

R7 Pour toutes les recommandations et/ou applications, la distance de recul minimale des zones sensibles 
(notamment entrée des drains, tête de puits, ravine, plan d’eau) a été documentée et discutée avec le 
producteur.

R9 Les objectifs de rendement des cultures ont été discutés avec le producteur selon l’historique de rendement.

R11 Si de l’urée ou une solution d’urée et de nitrate d’ammonium (« UAN ») est épandue sur un sol nu, ou si elle 
n’est pas appliquée à une culture en croissance, elle doit être incorporée dans les 24 heures. On recommande 
une implication avec sources d’azote (N) à efficacité accrue.

R12 La discussion portant sur la gestion de l’azote (N) a notamment inclus les options suivantes : application 
fractionnée, inhibiteurs de nitrification et les technologies à libération lente.

A2 Les méthodes de placement recommandées pour le phosphore (P) sont l’injection, l’épandage en bandes 
incorporées ou l’épandage avec incorporation immédiate, sauf en cas de faible risque de ruissellement 
phosphoré dans les eaux de surface, tel que confirmé par une procédure d’évaluation du risque approuvée par 
la province.

A3 Les agents nutritifs n’ont pas été conçus pour usage sur un sol gelé ou couvert de neige. Il est recommandé 
d’éviter une telle application.

A7 L’épandage massif d’agents nutritifs pour les cultures sans incorporation immédiate n’est pas recommandé et 
ne doit pas être effectué à moins que les prévisions météorologiques locales (deux sources vérifiables, privées 
ou gouvernementales) indiquent un risque de précipitation de moins de 50 % impliquant moins de 25 mm (un 
pouce) de précipitation dans les 12 heures suivantes.

A10 Aucune application automnale d’azote (N), sauf s’il y a co-application avec une source de phosphore (P) 
ou si les critères d’ensemencement automnal sont respectés. Tout usage du matériel prescrit doit se faire 
conformément aux normes techniques de la Loi sur la gestion des éléments nutritifs.

D3 La confidentialité des fiches clients relatives aux producteurs est assurée par le prestataire de services 
nutritionnels. Les renseignements peuvent être divulgués lors d’un audit.

D5 Au minimum, les registres des champs individuels accessibles au vendeur et aux producteurs vont comme 
suit : • délimitations du champ, type de sol • résultats des analyses de sol, recommandations nutritionnelles• 
objectifs de rendement des cultures de référence • taux appliqués

D6 Les recommandations nutritionnelles ont été examinées et ont fait l’objet d’un accusé de réception par écrit du 
producteur/client.

Signature du producteur :  _________________________________________________      Date:  _____________________________ 

Je, soussigné, ou un autre professionnel certifié, a examiné et approuvé toutes les recommandations nutritionnelles émises à l’intention de ce producteur.

Signature du professionnel certifié :  _________________________________________      Date:  _____________________________
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